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Pause-CaféPause-Café

L’autre jour, ils fêtaient l’arrivée d’une nouvelle
bière dans un restaurant de la côte. Amstel va
rejoindre la bonne vingtaine de marques déjà
disponibles sur le marché national. Les
brasseries poussent partout !
Paradoxalement, l’Etat, qui autorise également
l’importation de bières, vins et alcool, ferme les
bars, restaurants et débits de boissons ! 
Le pouvoir a deux politiques : l’une en direction
de ses amis, souvent d’anciens militaires, et
l’autre en direction des pauvres
consommateurs qui sont obligés, dans de
nombreuses wilayas, de fréquenter les bistrots
clandestins ou boire dans leurs voitures. Si
vous faites, comme moi, les routes algériennes
en permanence, vous remarquerez, à chaque
halte, ces tas de bouteilles vides qui indiquent
que vous êtes à l’approche d’une ville…
islamiste !
Assez d’hypocrisie ! Que l’on ferme les usines
de bière ou qu’on leur permette d’écouler leur
production dans des établissements LEGAUX !

farahmaamar@ymail.com

«Tout pouvoir qui cultive l'hypocrisie (…)
détruit l'espoir de la nature humaine en la
continuité du progrès.»

Hervé Bazin

État hypocrite !
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C’est en l’absence de l’avocat de l’accusé que
le tribunal criminel de Constantine a traité, hier,
une affaire d’attentat à la pudeur. Le président de
la séance a fait appel au père de l’accusé pour
assurer la défense. Une action qualifiée
d’«immorale» par le bâtonnier de Constantine qui
dira que les responsables de ladite juridiction
veulent briser le mouvement de grève des robes
noires en contournant les voies réglementaires.
Néanmoins, ce représentant des avocats à
Constantine dira que, juridiquement, l’option du
président de la séance est légale mais limitée à des
situations exceptionnelles. L’avocat de l’accusé a
affirmé avoir expliqué, la veille du procès, au père
de son client, ayant la soixantaine et sans
instruction, qu’il s’agissait d’une grève. «Par
éthique, je ne pouvais lui déconseiller de défendre
sa progéniture», ajoutera-t-il. Au moment des
délibérations, le père de l’accusé s’est rendu au
bureau du bâtonnier pour lui dire qu’il a été induit
en erreur. Du côté du parquet, c’est le silence total.
Le procureur général, qui a promis de convoquer
une conférence de presse pour s’exprimer sur les
conséquences de cette grève, n’a fait aucun
commentaire.

L. H.

l TRIBUNAL DE CONSTANTINE

Les parents remplacent
les avocats !

L’ANNONCE A ÉTÉ FAITE À PARTIR D’ORAN

TROIS USINES
DE MONTAGE
DE VÉHICULES
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Hier vers 17 heures, selon des sources au fait des questions sécuritaires en Kabylie, une opération conduite par les forces combinées
de sécurité, à une trentaine de kilomètres à l’est de Tizi-Ouzou, dans la daïra de Fréha, a abouti à la mise hors d’état de nuire de quatre
terroristes. Le quatuor a été localisé quelques heures plus tôt dans les environs du village El-Kahra. Une discrète surveillance des lieux
a permis aux militaires et policiers de neutraliser les terroristes sur lesquels des armes, dont on ignore le type, ont été récupérées.

4 terroristes abattus à Tizi-Ouzou


